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Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

Cellule 

institutionnelle

DELIBERATION CA070-2022 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 

et L.719-7 ; 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 

d’Angers ; 

Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, , tels que modifiés le 7 

juillet 2022 ; 

Vu la délibération n° CA003-2020 en date du 17 février 2020 relatif à l’élection 

du Président de l’Université d’Angers ; 

Vu l’arrêté n° 2022-120 du 3 juillet 2022 portant délégation de signature en 

faveur de M. Didier BOUQUET ; 

Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil d’Administration le 26 

septembre 2022 ; 

 

 

Le Conseil d’Administration, réuni en formation plénière le mercredi 28 

septembre 2022, le quorum étant atteint, arrête : 

La campagne d’emploi des personnels BIATSS pour l’année 2023 est approuvée.  

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

Fait à Angers, en format électronique 

Pour le Président et par délégation, 

Le directeur général des services 

Didier BOUQUET
Signé le 05 octobre 2022 

Objet de la délibération : La campagne d’emploi des personnels BIATSS pour 

l’année 2023 

http://www.telerecours.fr/


CPOM 2023 BIATSS TITULAIRES - MEME NIVEAU

Unité N°POSTE CORPS BAP Date vacance MOTIF vacance OBJECTIF 2023 CORPS BAP Profil

1 DDN PT39227N IGR E 01/01/2023 RETRAITE MEME NIVEAU IGR E
E1B42 - Chef.fe de projet ou expert-e en infrastructures - Responsable Service 

Système et Réseaux

2 DAV PT40854G IGR E 31/12/2021 CEDEISATION MEME NIVEAU IGR F
F1D47 - Responsable des productions audiovisuelles, productions pédagogiques et 

web

3 DRH PT27584H AAE 31/08/2022 MUTATION MEME NIVEAU AAE Directeur.trice adjoint.e des ressources humaines

4 ESTHUA PT292849 IGE J 05/05/2023 RETRAITE MEME NIVEAU IGE F J2C46 - Chargé-e de gestion administrative et d'aide au pilotage opérationnel

5 DDN PT16IE01 IGE G 01/10/2020 DETACHEMENT MEME NIVEAU IGE E E2B43 - Administrateur-trice systèmes et réseaux (SAMI)

6 DAF PT74234P IGE J 01/09/2022 MUTATION MEME NIVEAU IGE J
J2E52 - Chargé.e de la gestion financière et comptable - Acheteur.euse sénior.e 

patrimoine

7 SCIENCES PT37815D ASI E 31/12/2022 RETRAITE MEME NIVEAU ASI E E3B42 -Assistant.e ingénieur.e gestionnaire d'infrastructures informatique (LERIA)

8 DEG PT15AI06 ASI G 03/08/2020 DISPONIBILITE MEME NIVEAU ASI J J3C44 - Assistant-e en gestion administrative

9 IUT PT11937A TECH B 01/09/2023 RETRAITE (SV) MEME NIVEAU TECH B B4X41 - Technicien-ne en chimie et sciences physiques

10 SCIENCES PT07352S TECH B 12/12/2022
REUSSITE 

CONCOURS (SV)
MEME NIVEAU TECH B B4X41 - Technicien-ne en chimie et sciences physiques

11 DEVEC PT21TH03 TECH J 01/09/2023 PROMOTION MEME NIVEAU TECH J J4C42 - Technicien-ne en gestion administrative - Assistante de direction

12 DDN PT18TH01 TECH E 01/09/2023 RETRAITE (SV) MEME NIVEAU TECH E
E4X41 - Technicien-ne d'exploitation, d'assistance et de traitement de l'information 

(SAMI santé)

13 DAV PT13TH02 TECH F 01/09/2023 RETRAITE (SV) MEME NIVEAU TECH F F4D45 - Technicien.ne de l’image et du son

14 DAF PT21TH02 TECH J 01/09/2022 MUTATION MEME NIVEAU TECH J J4E44 - Gestionnaire financier-e et comptable (pôle budget)

15 DAF PT12TH10 TECH J 01/09/2022
CONCOURS 

INFRUCTUEUX
MEME NIVEAU TECH J J4E44 - Gestionnaire financier-e et comptable - Référent.e fonctionnel.le SIFAC

16 SCDA PT79802S BIBAS 01/09/2022 RETRAITE MEME NIVEAU BIBAS Responsable documentaire

17 SCIENCES PT01642K ATRF G 01/04/2020 RETRAITE MEME NIVEAU ATRF G G5B45 - Opérateur-trice logistique - agent d'accueil, de maintenance et de logistique

18 DPIL PT18009A ATRF J 01/04/2023 RETRAITE MEME NIVEAU ATRF G G5B45 - Opérateur-trice logistique - opérateur fabrication

19 LLSH PT60884D ATRF G 01/05/2023 RETRAITE (SV) MEME NIVEAU ATRF G G5B45 - Opérateur-trice logistique - agent d'accueil, de maintenance et de logistique

CT du 23/09/2022 - TABLEAU 2-1 19/09/2022



CE 2023 BIATSS TITULAIRES - CREATIONS

Unité OBJECTIF 2023 CORPS BAP Profil

1 DPS CREATION IGR G G1C42 - Ingénieur-e responsable de prévention - Directeur DPS

2 LLSH CREATION IGE J
J2C46 - Chargé-e de gestion administrative et d'aide au pilotage opérationnel - responsable scolarité 
LLSH

3 SCDA CREATION IGE J
J2C46-Chargé.e de gestion administrative et d’aide au pilotage opérationnel - Responsable 
administratif du SCDA

4 DEG CREATION TECH J
J4C42 - Technicien-ne en gestion administrative au pôle de gestion administrative de la recherche 
(PGAR)

CT du 23/09/2022 - TABLEAU 2-2 14/09/2022



CE 2023 BIATSS TITULAIRES - REPYRAMIDAGES

Unité N°POSTE CORPS BAP Date vacance MOTIF vacance OBJECTIF 2023 CORPS BAP Profil

1 DRH PT37826R ATRF J 31/08/2023
DETACHEMENT 

PROMOTIONNEL
REPYRAMIDAGE TECH J J4D43 - Gestionnaire des ressources humaines

CT du 23/09/2022 - TABLEAU 2-3 14/09/2022
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